
calde o di massimo affollamento di pattinatori si
richiede allo stesso scopo il funzionamento contem-
poraneo di due compressori.

Per le suindicate esigenze è inoltre sufficente il
solo gruppo maggiore b) di condensatore/evapora-
tore ed il funzionamento contemporaneo di due
gruppi di elettropompe c).

Il condizionamento invernale a pompa di calore
richiede invece il funzionamento (in serie ai due
precedenti) del terzo elettrocompressore e del se-
condo gruppo condensatore/evaporatore.

D'estate: per la messa in ghiaccio della pista
nelle condizioni su specificate e nel tempo massimo
di 4 ÷ 6 giorni occorre il funzionamento contempo-
raneo di tutti i tre elettrocompressori. Per mante-
nere in ghiaccio la pista ed effettuare il condizio-
namento estivo occorrono normalmente due elettro-
compressori, e solo nelle ore particolarmente calde
può essere necessario anche il funzionamento con-
temporaneo del terzo elettrocompressore.

Per il solo condizionamento si richiede inoltre
l'esercizio di una terza elettropompa e del secondo
gruppo condensatore/evaporatore.

Da quanto suesposto, risulta che non è stato
realizzato in centrale alcun specifico « accumulo »
di Frigorie: una tale soluzione è stata scartata per-
chè sotto più aspetti valutata tecnicamente ed eco-
nomicamente inferiore alla soluzione adottata di
piena potenza istantanea, anche in considerazione
del volano di Frigorie che le caratteristiche costrut-
tive della pista (vedi punto 8) hanno permesso di

accumulare direttamente ed economicamente nella
stessa pista ghiacciata.

13) Tutte le apparecchiature della centrale
sono modernamente concepite e costruite, e dotate
dei più razionali ed efficaci dispositivi di parzializ-
zazione, regolazione automatica, governo e sicu-
rezza.

14) Il circuito, in centrale, della salamoia ed
il complesso degli impianti specifici per il condi-
zionamento estivo ed invernale sono stati per ora,
come già detto, solo previsti nella loro impostazione
progettativa, e pertanto i corrispondenti particolari
costruttivi e funzionali non sono descritti nella pre-
sente relazione che vuole essere presentazione di
risultati già conseguiti e non di previsioni allo sta-
dio di progetto.

A complemento e con riferimento a tutto quanto
sopra esposto possiamo anche informare che i dati
di esercizio sino ad oggi (dal 29 novembre al 27
dicembre 1951) sperimentalmente rilevati hanno di-
mostrato la completa realizzazione delle più favo-
revoli previsioni di costo d'esercizio effettuate in
sede di progetto.

Ci riserviamo però di riprendere in esame defi-
nitivo i consuntivi che risulteranno al termine del
primo anno di esercizio, in base ai quali ci impe-
gnamo sin d'ora a dare su questa stessa Rivista un
più completo quadro delle caratteristiche tecniche
di funzionamento degli impianti in oggetto.

Aurelio Vaccaneo

I N F O R M A Z I O N I
Il 1° Congresso internazionale

del cemento armato precompresso
In occasione della celebrazione del 75°

anniversario della « Association des In-
génieurs sortis des Ecoles spéciales de
Gand (A.I.G.) » si è svolto a Gand dal-
1*11 al 13 settembre scorso il 1° Con-
gresso Internazionale del cemento armato
precompresso, con la partecipazione uffi-
ciale di 22 Nazioni ed oltre 400 con-
gressisti.

L'Italia era rappresentata da una de-
legazione composta di professori del Po-
litecnico di Torino e Milano, funzionari
del Ministero dei LL.PP., inviati del
Consiglio Nazionale delle Ricerche, rap-
presentanti dell'industria cementiera ed
edilizia.

I lavori del Congresso distinti in due
sezioni: 1) Applicazioni - 2) Teoria e
Prove, si sono svolti sotto la presidenza
di delegati esteri (Bakker, Guyon, Dar-
danelli, Prempain, Godding, Christian-
sen, Torroja, Ros junior, Harris, New,
Feld, Baar), con la discussione delle 60
comunicazioni presentate tra cui le se-
guenti italiane :

Prof. F. LEVI — Réactions hypersta-
tiques différées dans les solides visco-
élastiques.

— Observations sur l'application du

calcul des probabilités au dimensionne-
ment du béton précontraint.

Prof. G. DARDANELLI — Sur la mise
en compte du fluage dans les construc-
tions hyperstatiques précontraintes.

Ing. G. RINALDI — Essais à fissuration
et rupture sur un poutre isostatique en
béton précontraint de 50 m. de portée.

Ad integrazione dei lavori del con-
gresso sono state effettuate:

— visite a cantieri ed opere in ce-
mento armato precompresso e ad offi-
ficine per la produzione di elementi pre-
fabbricati;

— prove su strutture al vero presso
il Laboratorio del Cemento armato del-
l'Università di Gand eseguite dal pro-
fessor Magnel;

— proiezioni cinematografìche illu-
stranti le più recenti ed ardite opere in
cemento precompresso e relative moda-
lità di esecuzione coi vari sistemi di pre-
compressione.

Il Congresso si è concluso con una
conferenza del presidente Freyssinet,
sulla « Importanza e difficoltà della mec-
canica dei calcestruzzi », e con la suc-
cessiva emissione di un voto per favo-

rire l'ulteriore progresso della nuova
tecnica, che del resto è ormai in pieno
sviluppo come lo dimostrano le ormai
vastissime favorevoli affermazioni sulle
strutture tradizionali.

Risultando dai lavori del Congresso
che ogni ulteriore sviluppo della tecnica
della precompressione è strettamente
connessa alla più profonda conoscenza
del comportamento fisico del calcestruz-
zo, è stato rivolto l'invito ai Laboratori
sperimentali, dei paesi partecipanti, di
intensificare i lavori di ricerca relativi
al comportamento suddetto mediante lo
studio delle deformazioni plastiche, ela-
stiche, viscose, degli effetti delle solle-
citazioni alternate, della temperatura e
dello stato igrometrico ambiente. Al pre-
sidente Freyssinet è stato affidato l'in-
carico del coordinamento dei programmi
di ricerca e raccolta dei risultati.

Nello stesso voto si è consigliata una
non eccessiva rigidità dì regolamenta-
zione, prevedendo la possibilità di dero-
ghe giustificate da ulteriori sviluppi delle
ricerche sperimentali e teoriche. È stata
infine messa in evidenza la necessità di
una unificazione di simboli ed espres-
sioni allo scopo di facilitare la com-
prensione degli studi che verranno pub-
blicati.

L'Association Scientifique de la Pré-
contraint è stata incaricata di costituire
una Federazione Internazionale delle
varie Associazioni Nazionali, e di orga-
nizzare una riunione di studio per il
prossimo anno.

Giorgio Dardanelli

ATTI E RASSEGNA TECNICA DELLA SOCIETÀ DEGLI INGEGNERI E DEGLI ARCHITETTI IN TORINO-NUOVA SERIE - ANNO 5 - N. 11 - NOVEMBRE 1951

Dans un solide élastique si l'on in-
troduit une liaison V supplémentaire
après que les charges extérieures sont
entrées en action on ne modifie évi-
demment en aucune manière l'état d'é-
quilibre du système. Il n'en est plus de
même si le corps est formé par un
matériau visco-élastique, c'est-à-dire s'il
est susceptible de donner lieu à un
effet de fluage. Dans ce dernier cas en
effet la déformation élastique est suivie
par une déformation de fluage qui fait
entrer en action toute liaison qui ten-
drait a fixer la position atteinte par les
points du corps immédiatement après
l'application des charges.

Proposons nous alors d'étudier la loi
de variation dans le temps de la réaction
X d'une liaison V, introduite après les
charges, ayant pour effet d'empêcher le
déplacement d'un point dans une di-
rection donnée.

Soit δo le déplacement subi par un
point P dans une direction p pendant
la déformation élastique instantanée, X
la valeur de la réaction hyperstatiqne
qui aurait pris naissance en P au mo-
ment de l'entrée en action des forces
si le déplacement de ce point dans la
direction p avait été empêché par la
présence de la liaison V, E le module
élastique du matériau. Supposons d'au-
tre part que le corps donne lieu à fluage
linéaire (c'est-à-dire que la déformation
de fluage en un point quelconque soit
à chaque instant fonction linéaire de
l'intensité des contraintes).

Evaluons alors le déplacement que le
point P, supposé libéré de la liaison V,
aurait subi à un instant t, sous l'effet
des charges permanentes et de la réaction
X, dans la direction p.

Si l'on désigne par εo(t) la loi de va-
riation du fluage spécifique en fonction
du temps, le déplacement δ1 provoqué
par l'action des charges s'écrit:

δ1 = δo(l + Eεo)
Quant à l'effet de la réaction X il

comprendrait: a) une fraction élastique

En égalant à zéro la somme algébri-
que de ces déplacements, ce qui exprime
la condition imposée au point P par la
liaison V, on obtient l'équation du phé-
nomène sous la forme:

Pour pouvoir préciser la condition li-
mite qui accompagne cette équation il

nous faut alors fixer l'origine des temps
adoptée pour la loi de variation du fluage
spécifique. Pour simplifier, nous sup-
poserons de faire coincider cette origine
avec le moment où la liaison supplé-
mentaire V est appliquée au corps. Ce
faisant nous ne restreignons en effet en
aucune manière la portée de notre étude.

Avec cette hypothèse la condition li-
mite s'écrit :

t = 0 (εo = 0) X = 0

En intégrant l'équation a) on aboutit
alors, pour la loi de variation de X, à
l'expression très simple:

Il suffit d'introduire dans cette formule
les données numériques qui caractéri-
sent le fluage du béton pour se rendre
compte de l'importance considérable que
peut prendre le phénomène qui nous
occupe. On trouve en effet que, pour un

Bien entendu ces résultats numériques
supposent que la liaison V soit parfai-
tement rigide. S'il n'en est pas ainsi,
autrement dit si V présente également
un comportement visco-élastique, la va-
leur finale de X résultera moins élevée.
Pour l'évaluer il suffira de reprendre les
raisonnements qui précèdent en intro-
duisant dans l'équation a) un terme sup-
plémentaire qui tienne compte du tasse-
ment de V.

Il ne serait pas difficile de démontrer
que la loi de variation de la réaction X
reste inchangée si l'on suppose d'intro-
duire simultanément plusieurs liaisons
différées.

Franco Levi

Observations sur l'application du calcul des proba-
bilités au dimensionnement du béton précontraint (*)

Pour vérifier les conditions d'équili-
bre des constructions on s'est pendant
longtemps contenté de comparer les va-
leurs des contraintes provoquées par les
charges prévues avec les contraintes ad-
missibles; ces dernières se déduisant
des contraintes de rupture correspon-
dantes par l'application de marges de
sécurité qui s'efforçaient de tenir compte
de toutes les incertitudes du problème.

Plus récemment on a soutenu, non
sans raison, qu'il était plus logique d'es-
sayer de suivre le comportement de la
construction, supposée soumise à des
charges croissantes, jusqu'à la fin de la
résistance. Ceci afin d'évaluer les marges
de sécurité réellement disponibles, eu
égard aux lois efforts-déformations des
matériaux mis en oeuvre.

Dans un cas comme dans l'autre les
marges de sécurité que l'on se fixe sont
établies en fonction de l'imprécision
avec laquelle on connait toutes les don-
nées du problème. Ce qui signifie par
exemple qu'un projeteur qui calcule « à
la rupture » ne considère la multipli-
cation de la charge de service par la
marge de sécurité à la rupture que
comme un artifice de calcul destiné à
faire entrer en ligne de compte, en plus
de l'augmentation que la charge peut
effectivement subir, les diminutions
éventuelles des résistance, les impréci-
sions des formules employées etc.

C'est en partant de ces dernières con-
sidérations que certains calculateurs se
sont demandés s'il ne serait pas plus
logique, et en même temps plus précis,
d'éviter toute fiction en recourant pure-
ment et simplement à l'application sy-
stématique du calcul des probabilités.

En principe le procédé auquel on est
conduit est alors très simple: à partir
des lois de dispersion des variables on

(*) Comunicazione presentata al 1°
Congresso Intern. del Cemento armalo
precompresso.

calcule la probabilité de rupture de la
section donnée et on la compare avec
la limite que l'on considère acceptable
sur la base des conditions de sécurité
requises.

Mais ce schéma si séduisant se com-
plique considérablement quand on exa-
mine en détail les opérations qu'il com-
porte. C'est ce que nous allons nous
efforcer de montrer à présent.

La fixation de la limite admissible de
la probabilité de rupture ne constitue
pas une difficulté insurmontable. Des
études très intéressantes ont été con-
duites sur ce point parmi lesquelles je
citerai celle de M. Torroja qui propose
de s'inspirer à des principes analogues
à ceux que l'on adopte dans le domaine
des assurances.

Beaucoup plus malaisée par contre
l'étude des lois de dispersion des don-
nées du problème.

Il est tout d'abord évident que pour
établir la loi de dispersion des proprié-
tés mécaniques des matériaux il faudra
necessairement procéder à un très grand
nombre d'essais. Ne pouvant recommen-
cer l'étude statistique à propos de cha-
que cas particulier, on sera donc con-
duit à se servir des résultats obtenus
dans des conditions plus ou moins com-
parables. On entrevoit immédiatement le
danger de telles généralisations, surtout
si l'on songe qu'il suffit de quelques
petits changements dans les conditions
opératoires: un perfectionnement techni-
que, la pénurie d'une matière premiè-
re, un manque de main d'oeuvre spé-
cialisée par exemple pour modifier pro-
fondément l'allure des phénomènes étu-
diés.

A plus forte raison ces observations
peuvent elles s'appliquer à l'établisse-
ment des lois de dispersion des charges
extérieures à propos desquelles on peut
même se demander s'il existe des bases
rationnelles pour une étude statistique.

Pour d'autres facteurs d'incertitude
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Soit, en dérivant par rapport a t et en
ordonnant les termes:

b) une fraction visco-élastique qui
peut s'écrire:

Reactions hyperstatiques différées dans les solides
visco-élastiques (*)

béton de qualité ordinaire, pour lequel
on peut poser:

E = 200.000 Kg/cm2

la valeur finale de la réaction différée
prend la valeur :



qui interviennent dans le problème qui
nous occupe l'impossibilité d'une étude
statistique ne fait d'ailleurs aucun doute.
Malfaçons, erreurs accidentelles, etc.,
devront toujours être classées parmi les
impondérables. Pour s'en prémunir il
faudra donc se ménager une certaine
marge de sécurité quand bien même on
serait arrivé à faire entrer dans le calcul
des probabilités les principales causes
de fluctuation. Ceci semblerait exclure
la possibilité de s'affranchir entièrement
de la notion de marge de sécurité et
ferait apparaître la nouvelle méthode
comme un remède seulement partiel aux
inconvénients de l'ancienne. En outre
des risques sérieux paraissent pouvoir
résulter de la difficulté d'établir une
nette distinction entre les deux parties
du calcul, celle qui serait redevable des
méthodes statistiques et celle qui reste-
rait attachée à la notion de marge de
sécurité.

Toute une autre série d'obstacles que
l'on doit surmonter quand on veut ap-
pliquer le calcul des probabilités à l'é-
tude des constructions provient de la
complexité même du problème mathé-
matique auquel on se heurte.

Si l'on n'a affaire qu'à deux variables:
charge de rupture, contrainte de rupture
d'un matériau la question semble au
premier abord assez facile. En fait, pour
pouvoir effectuer un rapprochement di-
rect entre les deux facteurs, il faut savoir
passer de la connaissance de la charge
extérieure à celle de la contrainte in-
duite. On ne peut en effet songer à
établir directement la loi de dispersion
de cette dernière. Dès lors le problème
posé n'étant pas linéaire (parce qu'on
est au voisinage de la rupture) le calcul
se complique, surtout si l'on essaye de
tenir compte non seulement des phéno-
mènes plastiques locaux mais aussi des
phénomènes d'adaptation qui prennent
naissance dans l'ensemble de la construc-
tion. Evidemment tout cela peut se sim-
plifier par des approximations, mais
alors il faut augmenter la marge de sé-
curité adoptée par ailleurs.

Cependant le cas de deux variables
n'est encore que très particulier. Tout
au plus s'applique-t-il aux constructions
en acier. Dans le béton armé, et mieux
encore dans le béton précontraint, la
prise en compte de deux variables seu-
lement ne peut se faire qu'au prix de
simplifications discutables. On peut par
exemple négliger l'effet des variations de
résistance de l'acier; ce qui revient pra-
tiquement à admettre que les sections
se rompent toujours par écrasement du
béton. Mais comment pourrait-on fonder
sur une telle restriction une méthode
générale de dimensionnement? Ne ris-
querait-on pas, pour faciliter le calcul,
d'écarter les solutions les plus intéres-
santes au point de vue économique?

En fait, dans le calcul du béton pré-
contraint, il semble bien que l'on doive
tenir compte de trois facteurs au moins:
charge, résistance de l'acier, résistance
du béton; et rien n'autorise à penser
que l'on puisse étudier séparément l'ef-
fet de l'un quelconque des trois. Dès
lors le calcul de la probabilité de rup-
ture se complique considérablement.
On pourra, par exemple, tracer une
« surface de rupture » rapportée à

trois axes sur lesquels on porte les
valeurs des trois variables, attribuer
aux éléments de volume un poids
spécifique fonction des probabilités
qui correspondent à leurs coordonnés et
faire le rapport des volumes situés de
part et d'autre de la surface de rupture.
Restera alors à comparer la probabilité
de rupture ainsi calculée à la probabi-
lité de rupture considerée acceptable,
compte tenu de la marge de sécurité
dont nous avons parlé.

Cette méthode, remarquons-le, n'est
qu'un procédé de vérification. Etant
donnée sa complexité nous ne voyons
pas comment on pourrait la transformer
d'une façon simple et plausible en pro-
cédé de dimensionnement.

* * *

Les observations sur l'application du
calcul des probabilités au dimensionne-

ment des constructions, et plus particu-
lièrement du béton précontraint, que
nous venons d'exposer très brièvement
sont essentiellement négatives. Faut-il
en déduire qu'à notre avis le construc-
teur n'ait rien à tirer des études qui ont
été faites dans cette direction? Ce n'est
pas du tout ce que nous voulons dire.
Nous croyons en effet que l'introduction
des méthodes statistiques, bien qu'elle ne
puisse servir comme base exclusive des
procédés de dimensionnement, est seule
capable de donner un sens précis à la
notion de marge de sécurité et d'éviter
les erreurs nuisibles auxquelles on peut
être facilement conduit quand on géné-
ralise sans discernement les artifices de
calcul que comportent les méthodes
usuelles.

Franco Levi

Sur la mise en compte du fluage dans
les constructions hyperstatiques précontraintes (*)

Dans une note présentée par ailleurs
M. Levi a mis en évidence une pro-
priété caractéristique des solides vi-
sco-élastiques, c'est à dire des corps
constitués par un matériau susceptible
de fluage: à savoir la capacité que pos-
sède un corps de cette nature, lorsqu'il
supporte l'action d'un système de char-
ges permanentes, de donner lieu à l'ap-
parition de nouvelles réactions si on le
soumet, après que les charges sont déjà
entrées en action, à des liaisons sup-
plémentaires.

Le phénomène s'explique très sim-
plement si l'on observe que le fluage
tend à faire augmenter graduellement
la déformation du corps soumis à l'ac-
tion des charges. Si de nouvelles liaisons
interviennent, la déformation due au
fluage, qui par hypothèse est semblable
à la déformation élastique préexistante,
ne peut pas avoir lieu librement; d'où
l'apparition des réactions supplémen-
taires.

M. Levi a montré que ces réactions, à
effet retardé, sont semblables à celles
qui prendraient naissance si l'on intro-
duisait les liaisons avant l'entrée en
action des charges et que, dans les cons-
tructions en béton, le rapport de simili-
tude est extreèmement élevé; autrement
dit que l'entrée en action retardée des
liaisons ne se traduit pas forcément par
une forte réduction des réactions cor-
respondantes.

Nous voulons attirer ici l'attention sur
l'importance que la prise en compte de
ce phénomène peut avoir dans l'étude
d'un grand nombre de constructions
précontraintes.

Il est en effet tout à fait courant
qu'une construction précontrainte soit
réalisée par l'assemblage d'éléments fa-
briqués isolément, lesquels supportent
déjà une partie importante de la charge
permanente au moment de la mise en
tension des câbles de solidarisation.
C'est le cas par exemple des structures
formées par l'assemblage de poutres à

(*) Comunicazione presentata al 1°
Congresso Intern. del Cemento armato
precompresso.

câble. Celles-ci en effet ne sont avanta-
geuses au point de vue économique que
si, au moment où elles sont mises sépa-
rément en état de précontrainte, elles
supportent déjà une fraction importante
du poids mort.

Imaginons alors qu'une poutre conti-
nue soit formée par une série de travées
dont la mise en précontrainte a été réa-
lisée quand chacune d'elle fonctionnait
comme une poutre sur appuis simples,
travées que l'on solidarise après coup
par la mise en tension de câbles cheva-
lets passant sur les appuis. Au début,
avant le blocage des appuis, l'action des
charges permanentes agissant sur les
poutres doit être calculée en régime iso-
statique. Il en est de même de l'effet
du câble. Après la solidarisation le
nuage fera naître des moments sur ap-
puis semblables à ceux qui seraient ap-
parus si la charge permanente et la pré-
contrainte étaient intervenues sur la
poutre continue. A la lonque, le fait
d'avoir réalisé la continuité avec un
certain retard n'aura qu'un effet très ré-
duit sur le régime des efforts. Il me
semble que c'est là une circostance très
favorable qu'il serait regrettable de né-
gliger.

Un autre exemple très caractéristique
est celui d'un portique à deux rotules
dans lequel on introduit deux rotules
provisoires aux extrémités de la traverse
afin que la mise en précontrainte de
celle-ci ne puisse donner lieu à l'ap-
parition d'une poussée négative impor-
tante provoquée par le raccourcissement
axial. On a souvent recours à cet arti-
fice quand la traverse comprend un
grand nombre de joints entre claveaux
qui se tassent lors de la mise en tension
des câbles. Dans une construction de
ce genre, et en régime purement élasti-
que, la poussée hyperstatique due à la
charge permanente qui agit sur la tra-
verse avant la suppression des rotules
provisoires serait entièrement perdue.
Il en serait de même pour la poussée
hyperstatique provoquée par la précon-
trainte. En régime visco-élastique les ro-
tules devront réagir pour contenir le dé-
placement que les appuis tendront à
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subir sous l'action du fluage, on tendra
donc à se rapprocher du régime normal.

Le phénomène en question peut d'ail-
leurs se compliquer considérablement
dans la pratique. Il peut en effet se pro-
duire que la mise en précontrainte de
la traverse n'entraine pas le décintre-
ment complet. Supposons par exemple
de schématiser le cintre sous la forme
de deux soutiens intermédiaires. Dans
ce cas, au moment de la mise en tension
des câbles, la traverse se comportera
comme une poutre continue sur quatre
appuis dont les réactions finales dépen-
dront à la fois de la charge agissant
sur la traverse, de la position des appuis
et du parcours du câble.

Après blocage des rotules provisoires,
on verra apparaître une première frac-
tion élastique X1 de la poussée lors de
la suppression des appuis intermédiaires
(fraction évidemment équivalente à la
poussée déterminée dans le portique hy-
perstatique par deux forces equivalentes

aux reactions des appuis, supprimés mais
de signe contraire). Par la suite l'inter-
vention du fluage fera naître une pous-
sée supplémentaire qui tendra à combler
l'écart existant entre la poussée X1 et la
poussée X2 qui aurait pris naissance
sous l'effet simultanée: a) de la charge
agissant sur la traverse supposée appli-
quée de façon normale sur le portique
disposant de toutes ses liaisons; b) de
l'effet de la précontrainte appliquée elle
aussi au portique complet.

Il est à peine besoin de souligner que
les exemples que nous venons de dé-
crire ne sont que des cas particuliers.
Il suffit en effet d'examiner de près les
procédés de réalisation les plus courants
des constructions précontraintes pour se
rendre compte que le phénomène de la
« solidarisation rétroactive » est suscepti-
ble de se vérifier très fréquemment et
d'avoir très souvent des conséquences
importantes.

Giorgio Dardanelli

G l i a u t o a l v e a r i
Autorimesse con box disposti quali celle di un alveare in una inca-
stellatura metallica girevole. Questa disposizione dei box in più
strati sovrapposti permette un notevole risparmio di area fabbricabile.

L'idea di costruire autorimesse ad al-
veare nel tipo Auto Prater Automatic
(brevetto Vailati) comparso in modello
alla Fiera d'Autunno 1951 di Parigi e
che si spera sarà presentato in prototipo
alla Fiera di Milano 1952, ha destato
vivo interesse in tutto il mondo. Siamo
informati che la realizzazione della car-
penteria metallica dell'alveare e delle
relative apparecchiature elettriche è or-
mai avviata con l'appoggio di una grande
Società metallurgica lombarda.

In attesa di vedere in funzione il pri-
mo esemplare, si vogliono qui illustrare
per sommi capi le possibilità di applica-
zione dell'autoalveare.

Premettiamo che l'alveare è composto
di tanti box ognuno formato da una pe-
dana di appoggio larga 2,10 e lunga 5,50
sostenuta da due anelli di diametro 2,50
interno costituenti il cerchio limitatore
del box cilindrico.

Una serie di 6 box disposti in circolo
su un piano verticale costituisce l'alveare
minimo.

Disponendo altri 12 box in circolo
concentrico attorno ai primi sei si ot-
tiene l'alveare medio a 18 box.

Su un terzo circolo concentrico si
possono disporre altri 18 box e si ot-
tiene l'alveare massimo a 36 box.

Come tipi derivati dall'accoppiamento
coassiale di due alveari si ottengono gli
alveari :

— doppiominimo a 12 box;
— doppiomedio a 36 box;
— doppiomassimo a 72 box.

Si potrebbe proporre ai costruttori di
realizzare autoalveari di tipo medio o
massimo in cui il giro esterno sia com-
posto di box di diametro di metri 2,00
o 2,10 adatti a vetture di piccola cilin-
drata. In tal modo si potrebbero avere
alveari medi a 20 box anzichè a 18 box
ed alveari massimi a 40 box anzichè a
36 box pur diminuendo di qualche poco
il diametro del complesso.

Fermando il nostro esame al tipo di
alveare attualmente in costruzione e vo-
lendo elencare sinteticamente le sue ca-
ratteristiche essenziali diremo che: esso
gira attorno ad un perno centrale; le pe-
dane si mantengono orizzontali durante
il giramento dell'alveare; salvo il co-
mando a mano da usarsi in caso di man-
canza di energia elettrica, tutti i comandi
sono elettrici ed automatici; l'alveare
può girare nei due sensi; il percorso
massimo che può fare un box per por-
tarsi in corrispondenza della porta di
uscita su strada è di mezzo giro, che
può essere compiuto in meno di un mi-
nuto.

Non vogliamo analizzare in questa
sede le caratteristiche dei meccanismi,
della carpenteria e delle apparecchiature
elettriche costituenti l'interno mobile
dell'alveare. Nè vogliamo descrivere i
sistemi di protezione antincendi, di rac-
colta delle eventuali fughe di olio o
benzina, di ventilazione ecc. Basterà dire
che il tutto è studiato secondo i severi
regolamenti antincendi oggi in vigore.

Vogliamo qui soltanto accennare bre-
vemente alle applicazioni degli autoal-
veari in rapporto alle esigenze edili e
urbanistiche. Diremo subito che gli
autoalveari saranno sempre seminterrati.
Il centro del sistema rotante potrà es-
sere sistemato in varie posizioni com-
prese tra due metri sotto il piano stra-
dale e 3,60 sopra detto piano.

Per posizioni più alte o più basse oc-
correranno rampe esterne. Gli alveari
a 6 oppure 18 oppure 36 posti saranno
contenuti rispettivamente in camere con
diametri di metri 8,10 oppure 13,70 op-
pure 19,00.

Ne consegue che il fondo della ca-
mera potrà essere a quota compresa tra
metri :

6,20 e 0,60 sotto il piano d'accesso
per gli alveari minimi;

8,85 e 3,25 sotto il piano d'accesso
per gli alveari medi;

11,50 e 5,90 sotto il piano d'accesso
per gli alveari massimi.

Le esigenze edilizie e le caratteristiche
dei sottosuoli e delle acque sotterranee
consiglieranno caso per caso di scegliere
il tipo più adatto e di fissare la profon-
dità di posa più opportuna.

Le camere contenenti gli alveari sa-
ranno profonde circa metri 6 per i tipi
semplici e metri 12 per i tipi doppi.

Queste camere potranno essere iso-
late oppure addossate o incorporate ad
edifici. Vedansi nell'illustrazione due
tipi studiati in funzione di esigenze lo-
cali differenti: l'una di tipo isolato stu-
diata per un autoparcheggio su area
stradale aperta, con annessa stazione
carburanti e negozio bar; l'altra di tipo
incorporato ad edificio, studiata per una
autorimessa da costruirsi in fondo ad un
cortile di un palazzo.

Chi conosce il valore delle aree fab-
bricabili centrali e la difficoltà di co-
struire rimesse sotto i fabbricati d'abita-
zione per le severità dei regolamenti
antincendi e per non voler sciupare aree
preziose per le rampe di discesa, ap-
prezzerà in alto grado quella che è la
caratteristica peculiare dell'autoalveare :
minimo fabbisogno di area fabbricabile
per la costruzione dell'autorimessa.

Infatti con il tipo minimo si hanno
6 posti per vetture di grande cilindrata
su un'area coperta di (6,50 × 9,20) = 60
mq. ; con il tipo medio si hanno 18 posti
su un'area coperta di (6,50 × l4,50)=95
mq.; con il tipo massimo si hanno 36
posti su un'area coperta di (6,50×20,20)
= 130 mq.

Si va cioè da 10 mq. per vettura a
5,3 mq. ed a 3,6 mq. rispettivamente
per gli alveari minimi, medi e massimi.

È evidente il vantaggio ottenibile in
confronto alle normali autorimesse: in-
fatti nei soliti garages disposti su un
sol piano, tra area del box (6,00×2,30
per vettura di grande cilindrata) e aree
perse per muri, passaggi e rampe si
giunge facilmente ai 17-20 mq. per vet-
tura. Nei garages su due piani si giunge
ai 10-11 mq. di area fabbricabile coperta,
per ogni macchina ricoverata.

Il risparmio di area fabbricabile rap-
presenterà un utile marginale netto ef-
fettivo qualora il costo di costruzione
di un box nell'alveare non superi il co-
sto di costruzione di un box in una co-
mune autorimessa.

In effetti la parità nel costo di costru-
zione è raggiungibile e lo vogliamo qui
dimostrare.

Esemplifichiamo l'alveare medio a 18
posti: sommando al costo previsto di
Lire 4.500.000 per la parte meccanica ed
elettrica, il costo del fabbricato preve-
dibile in Lire 5.000.000 (mc. 1250 vuoto
pieno × L. 4.000 al mc); si ottiene una
spesa di costruzione di Lire 9.500.000
pari a Lire 530.000 per box.

Per l'alveare massimo a 36 posti si
avrà rispettivamente Lire 7.500.000 per
la parte meccanica ed elettrica e Lire
9.000.000 per il fabbricato e quindi un
totale di Lire 16.500.000 pari a Lire
460.000 per box.

L'esame delle cifre sopra esposte ci
condurrà a concludere che la conve-
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